
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2020 (18/06/2020)

Préambule: C'est une première pour Le Relais, comme pour tant d'autres associations: à cause du COVID-19, 
notre Assemblée Générale de 2020 ne pouvait pas avoir lieu "en chair et en os". A la place, une ASSEMBLÉE A 
DISTANCE sous forme écrite est organisée. Le texte de l'Assemblée est envoyé  à nos membres et ami/es et mis 
sur notre site à http://lerelais.ch/wp-content/uploads/2020/06/AG-2020-a-distance-finale.pdf . Pour leur 
permettre de voter sur les différents points et décisions, la dernière page de ce texte fait office d’un bulletin de 
vote et nos membres sont priés de nous retourner leurs votes par mail ou par courrier postal. 

A noter: un quorum de nos membres nous ont retourné leurs bulletins de vote après lecture de ce texte. Leurs 
votes a posteriori d'approbation/abstention/désapprobation sont notés dans ce procès-verbal.

L'Ordre du Jour est approuvé

1. Procès-verbal de l'Assemblée Générale du 1er avril 2019
Ce procès-verbal fait partie du texte de l'Assemblée 2020 (Annexe I). Il est approuvé à l’unanimité.

2. Rapport d'activité et de gestion 2019
Le Rapport d'activité et de gestion 2019 fait partie du texte  de l'Assemblée 2020 (Annexe II). Il est approuvé à 
l’unanimité. 
En voici un bref résumé:

ACCUEIL DES PROCHES 
L'accueil des proches - par permanence téléphonique, accueil et suivi personnalisé, réunions de notre groupe 
de soutien et de parole et par notre site web - reste la priorité du Relais. 

La permanence téléphonique est assurée les lundis et vendredis de 14h30 à 17h30 (022.781.65.20). Hormis ces 
jours, les proches peuvent laisser un message sur notre répondeur automatique. Ils peuvent aussi nous 
contacter par mail à info@lerelais.ch. Nous les rappelons/répondons au plus vite. 
 
En 2019, Le Relais a accueilli environ 30 familles en entretien personnalisé à notre local ou par téléphone. Ce 
sont la plupart du temps de nouveaux proches en grande difficulté auxquels nous offrons écoute, aide, conseils 
et suivi, parfois interventions. Ils sont souvent épuisés et ont besoin d'acquérir de nouveaux outils pour 
reprendre confiance, retrouver l'espoir…

Les groupes de soutien ou de parole fonctionnent tous les 15 jours et sont animés par deux membres de notre 
Comité. Les échanges entre proches se déroulent dans un climat de confiance et une ambiance chaleureuse. En 
2019, 38 groupes se sont réunis avec en moyen 6-20 participants. Une fois sur deux, un/e « professionnel/le » 
dans le domaine de la santé psychique participe à la réunion. 

En 2019, quatre bulletins d'information ont été envoyés par courrier postal ou par mail aux membres du Relais 
ainsi qu'aux personnes qui soutiennent notre association et aux organismes et associations concernés par la 
santé psychique. Ils sont aussi disponible sur notre site Internet info@lerelais.ch .

mailto:info@lerelais.ch
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Le Relais a organisé deux conférences-débats en 2019.  La première, sur « La schizophrénie : parcours du 
rétablissement », a eu lieu le 18 mars et a marqué la Journée des Schizophrénies 2019. La deuxième 
conférence-débat dont le sujet était « Le regard d’un psychiatre sur l’impact de la maladie psychique sur les 
proches » a eu lieu le 1er avril. 

L'ancien président du Relais, M. Jean Dambron, a organisé une fête pour célébrer les 30 ans de notre 
association le lundi 24 juin. Les points forts de cette célébration: un petit historique de Relais présenté par la 
présidente, Mme Aviva Dattel; une allocation de M. Mauro Poggia, Conseiller en charge du Département de la 
Sécurité, de l'Emploi et de la Santé; une allocation du Pr Stefan Kaiser, Médecin-chef du Service de Psychiatrie 
Adulte aux HUG; et les témoignages d'une personne concernée et d'un proche.

RELATIONS AVEC LE MILIEU DE PSYCHIATRIE GENEVOIS 
La collaboration avec l'État, les institutions, associations et groupes actifs dans ce milieu est essentiel pour 
échanger des informations, contribuer à la réflexion voire à des décisions, faire valoir les points de vue des 
proches et faire reconnaître le rôle et les besoins des familles.

La participation du Relais à des groupes de travail réguliers ou ponctuels des institutions, associations, groupes 
et de l'État permet d'organiser ensemble des événements et d'échanger avec des soignants et d'autres acteurs 
du milieu qui peuvent répondre à certaines de nos requêtes et interrogations. Les principaux partenaires avec 
lesquels Relais a collaboré en 2019 ont été: 

Groupe Accueil-Familles à Belle-Idée (HUG)
CAAP (Centre Ambulatoire d'Addictologie Psychiatrique) Grand-Pré (HUG)
Réunions de réorganisation des CAPPI (HUG)
Réunions des associations avec le Département de Santé Mentale et de Psychiatrie
Équipe mobile de suivi intensif dans le milieu 
Programme "Profamille" (HUG)
Groupe de Réflexion et d'Échange en Santé Psychique (GREPSY)
Fédération genevoise des associations de personnes handicapées (FEGAPH)
Commission consultative pour le soutien des proches aidants actifs à domicile (CCPA)

RELATIONS EXTÉRIEURES
Le Relais siège dans le comité de la CORAASP (Coordination romande des associations d'action en santé 
psychique),  composé de 26 organisations de toute la Suisse romande. C'est une force d'action des trois 
partenaires (personnes concernées, proches, professionnels) auprès des instances politiques en particulier. 

En 2019, la "Mad Pride", une grande manifestation de déstigmatisation de la maladie psychique et mentale à 
laquelle a partiellement participé RELAIS a été organisée de façon magistrale par les associations membres de 
la CORAASP.

Le Relais est en relation avec l'UNAFAM, une organisation française qui aide les proches à l'échelon national et 
régional. Des familles résidant en France voisine viennent souvent vers nous. 

Pendant 2019, des représentants de notre association ont assisté à de nombreux événements - conférences, 
rencontres, assemblées générales, fêtes, expositions, films et autres - organisés par divers acteurs actifs dans le 
milieu médico-social à Genève en lien avec les troubles psychiques. Pour n'en citer que quelques-uns: 
l'assemblée générale de Trajectoires, le lancement du Collège du Rétablissement, la fête des 20 ans de 
l'association Expérience, un atelier portes ouvertes au Centre Espoir...

FORMATION
Dans le cadre de PSYFOR, une association faîtière regroupant cinq groupes , les membres de ces groupes ont 
apporté des témoignages de leur vécu et ont parlé du rôle de leurs associations à des médecins en formation 
pré- et post-graduées et à des psychologues. En 2019, Le Relais a activement pris part aux rencontres 
d'organisation de et a participé régulièrement à ces cours.
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Le Relais a également participé a trois cours sur l'"Open Dialogue" ainsi qu'à l'élaboration d'un cours de la HES-
SO Genève pour les proches aidants; il a aussi contribué à l'élaboration d'une thèse de trois infirmiers/ères dans
le cadre de la Haute École de Santé (HEdS). 

FINANCES DU RELAIS
La tenue des comptes et la recherche de fonds sont des activités très prenantes et exigent une attention 
importante de votre Comité. Les chiffres de 2019 ainsi que le rapport de l'organe de révision de nos comptes se 
trouvent dans le texte de l'Assemblée 2020; un résumé est présenté ci-dessous.

3. Rapport financier 2019
Les comptes (le bilan au 31 décembre 2019 et le compte de fonctionnement pour l'exercice) ainsi que le 
Rapport de l'organe de révision (contrôle restreint) à l'Assemblée Générale 2020 du Relais  font partie du texte 
de  cette Assemblée (Annexes III , IV et V). 

Le total des recettes: CHF 38'199.35
Le total des dépenses: CHF 43'917.41

Le total des fonds propres: CHF 23'002.47
Le total des passifs: CHF 25'549.27

Le résultat de l'exercice 2019 laisse ainsi apparaître une perte de CHF 5'718.06.

Le Relais remercie tous les donateurs et donatrices qui, par leur soutien renouvelé, contribuent fidèlement à 
l'existence de notre association. 

Le rapport de la fiduciaire et les comptes sont approuvés par une majorité des votants avec une abstention. Le
mandat actuel du vérificateur des comptes est prolongé pour une année.

4. Cotisations 2020 et 2021
Les cotisations de nos membres sont restées inchangées depuis de nombreuses années.  L'Assemblée propose 
qu'à partir du 1er janvier 2021, elles soient augmentées à CHF 70.- par personne et par année et à CHF 90.- par 
couple et par année. Cette proposition fait partie du texte de l'Assemblée; elle est approuvée  par une majorité
des votants avec une abstention

5. Élection du comité et du vérificateur des comptes
Les détails de l'élection font partie du texte  de l'Assemblée 2020 (Annexe VII). Ils sont approuvés par une 
majorité des votants avec deux abstentions

Six membres du comité actuel se représentent à la réélection au nouveau comité:
Mme Aviva DATTEL, 4, rue des Asters, 1202 Genève
Dr Cédric DEVILLÉ, médecin adjoint, 49A, chemin des Vidollets, 1214 Vernier
Mme Miriam REIDY PROST, 23, Bd de la Cluse, 1205 Genève
Mme Zlata SALIHBEGOVIC, rue Prévost-Martin 57, 1205 Genève
M Georges SALOUKVADZE, 17 rue Gilbert, 1227 Meyrin
Mme Fabienne THORENS, route de Lully 101, 1233 Bernex 

M. Antonio LAFRANCHI (10, ave. Ernest-Hentsch, 1207 Genève) se présente comme candidat à l'élection.
Mmes Christine BROWN et Nadège FALQUET se retirent du comité et deviennent membres actives.**

Les six membres actuels du comité sont réélus et M. Lafranchi est élu par une majorité des votants avec deux 
abstentions; la prolongation du mandat du vérificateur des comptes, la fiduciaire SFER, est confirmée.

**Les "membres actifs"  offrent un soutien important au travail du comité.

6. Divers et propositions individuelles
Pas de questions ni de propositions individuelles.


